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OBJET : la rentrée des classes 
 
 

Madame la Ministre, 

 

La crise politique de cet été inquiète beaucoup de monde dont les parents et les 
enseignants en cette veille de rentrée des classes.   

Dans ce contexte, un vaste sondage sur le monde de l’enseignement obligatoire a été 
réalisé par l’institut AQ Rate.  Il en ressort notamment que 68% des Belges 
francophones sont insatisfaits du niveau scolaire, c’est un chiffre interpellant.  De plus 
86,6 % des sondés pensent que l’école n’est plus adaptée à la société actuelle et qu’elle 
aurait besoin d’un big bang.  Et pour beaucoup, le Pacte d’Excellence ne serait pas ce big 
bang, n’allant pas assez loin. 

 

Mes questions sont donc les suivantes Madame la Ministre :  

- Est-ce que la crise politique actuelle a un impact négatif sur l’organisation de la 
rentrée des classes ? 

- Que pensez-vous des résultats du sondage cité ci-dessus ? 

- Pouvez-vous me décrire les mesures qui permettront à l’école de s’adapter à notre 
société actuelle ? 

- Comment comptez-vous redorer le blason de l’enseignement francophone ? 

 

 

 

QQUUEESSTTIIOONN  EECCRRIITTEE  
  

 

de Monsieur le Député Dimitri Legasse 
 

à Madame la Ministre  Marie-Martine Schyns 
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Réponse à la question écrite n° 863 de Monsieur LEGASSE, Député, du 
19 septembre 2017 à Madame Marie-Martine SCHYNS, Ministre de 

l’Education 

 

Objet : «�Rentrée des classes�» 

 

Monsieur le Député, 

Tous les projets et propositions de décret devant mis en œuvre en septembre 
2017 ayant été votés les 6 et 19 juillet, et ce, avec l’appui de quasiment tous 
les groupes parlementaires, je peux affirmer que la crise politique vécue lors 
de l’été n’a eu aucun impact sur l’enseignement obligatoire et l’organisation 
de la rentrée scolaire. 

Concernant le sondage que vous citez, comme tout sondage, il ne relève pas 
d’une étude scienfitique complète. Il donne la température auprès d’un panel 
plus ou moins important. 

Je fais davantage confiance à l’état des lieux circonscrit en 2015 au 
démarrage du Pacte pour un Enseignement d’excellence et qui a servi de 
base à l’ensemble de ses travaux et qui a permis d’aboutir en avril dernier à 
un avis consensuel du Groupe central, un avis dont s’est saisi le 
Gouvernement et qui fixe le phasage et un budget à court, moyen et long 
termes. 

Je ne vous ferai pas l’injure de vous citer l’ensemble des mesures proposées 
par cet avis n° 3 et visant à relever les nombreux défis issus des constats de 
l’état des lieux évoqué ci-devant. Néanmoins, je soulignerai les premières 
mesures mises en œuvre, à la suite des décrets sur l’encadrement 
différencié, l’encadrement des classes maternelles, le soutien aux directions 
du fondamental et du secondaire spécialisé et les plans de pilotage. Les 
autres mesures relatives à la mise en place du tronc commun renforcé et 
polytechnique, la carrière des enseignants, la qualité de vie scolaire, la 
gratuité, l’enseignement spécialisé, les centres PMS sont autant de chantiers 
pris en charge par la cellule opérationnelle de changement mis en place en 
ce début de mois de septembre et qui rendra compte au comité de 
concertation du Pacte.   
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Je vous remercie pour votre question. 

 

 

 

 

Marie-Martine SCHYNS 

Ministre de l’Education 

 


